
 
 
 

Note argumentaire aux équipes 
Sacrifiés, les retraité.es ont payé cher la crise sanitaire 

 
Les retraité.es représentent 80 % des décès dus au coronavirus, 
dont la moitié en EHPAD et établissements, à cause de ce que 
nous avons toujours dénoncé, les économies sur la santé et les 
investissements, le manque de personnel, la faiblesse des 
moyens à l’hôpital public, l’insuffisante prise en charge de la 
perte d’autonomie. Par ailleurs, au départ de la crise sanitaire, 
le manque de masques et de matériels de protection, particu-
lièrement pour les professionnels, a conduit notamment à sa-
crifier les personnels en contact avec les personnes âgées (en 
établissements comme à domicile), ce qui ne pouvait que con-
duire à une propagation plus rapide du virus dans cette popu-
lation.   
 
Cette hécatombe est aussi la conséquence de la discrimina-
tion des retraité.es ouvertement sacrifiés : 
- Au début de la crise, les rares protections indispensables, 

masques, gel, blouses... ont effectivement disparu des 
EHPAD et des services et structures d’aide à domicile ... et 
un inspecteur du travail a été sanctionné pour en avoir ré-
clamé. 

- Une circulaire du ministère de la Santé du 19 mars « recom-
mandait » de limiter l’admission en réanimation des per-
sonnes les plus fragiles, ce qui s’est constaté à l’assistance 
publique de Paris : en 2 semaines, le pourcentage de per-
sonnes de plus de 75 ans en réanimation est passé de 19 % à 
7 %. Ces discriminations ne concernent pas que la France, 
l’ONU a constaté que « l'idée répugnante que l'on pouvait sacri-
fier les personnes âgées figurant parmi les plus vulnérables a com-
mencé à se répandre... ». 

- Certains éditorialistes cyniques l’ont affirmé publiquement : 
« Fallait-il faire tout ça pour des vieux blancs malades ? » ; « Pour 
sauver quelques vies de personnes âgées, on va mettre au chômage 
des milliers de gens » ; « Fallait-il soigner les personnes malades du 
Covid19 en mobilisant des moyens matériels coûteux, en mettant à 
mal le capital avec le confinement puisque les malades du Covid19 
seraient essentiellement les personnes âgées… ». 

La crise du Covid démontre que le gouvernement a fait le 
choix de ne pas donner les moyens nécessaires pour préserver 
les plus anciens et les plus vulnérables face à cette épidémie.  
 
Et maintenant, les retraité.es restent dans le collimateur 
pour leur faire payer la crise sanitaire. 
Le rapporteur de la partie assurance vieillesse du projet de loi 
de financement 2021 de la Sécurité sociale, Cyrille Isaac-Si-
bille, affirme que certaines prestations comme les pensions 
pourraient être sous-revalorisées avec, comme en 2020, des re-
valorisations différentes selon le niveau des pensions. Pour ce 
gouvernement, et les précédents, le droit à une pension ac-
quise par des années de travail et de cotisation est terminé, il 
veut imposer une prestation qui évolue selon les possibilités 
budgétaires. 
Des « penseurs éclairés » demandent une baisse des pensions, 
à hauteur de celle du PIB, une nouvelle augmentation de la 
CSG pour les retraité.es, ... 

Tout ceci n’est pas la conséquence d’une 
quelconque « malchance », c’est la consé-
quence d’une vision portée par trop de « res-
ponsables » de retraité.es accusés d’être impro-
ductifs, inutiles dans le meilleur des cas, par-
fois même de n’être qu’un coût. Nous devrions 
nous culpabiliser de ne plus travailler, alors 
que nous avons travaillé toute notre vie, avons 
cotisé et gagné des droits, dont celui de toucher 
une pension. 
Même le terme « retraité » disparaît au profit 
de termes connotés comme vieux, personnes 
âgées, aînés, seniors, baby-boomers. Les re-
traités ont disparu des instances nationales et 
départementales, ils n’ont ni ministre ni même 
un secrétaire d’Etat. 
La communication âgiste s’est aggravée avec 
la Covid-19 avec des messages répétés anxio-
gènes vers une population désignée comme 
fragile qui devait se protéger pour elle-même 
…. et pour les autres, pendant que l’on oubliait 
les résidents dans les établissements, les per-
sonnes en perte d’autonomie à domicile. L’iso-
lement leur a été appliqué comme une puni-
tion supplémentaire, tout ceci, faute de 
moyens. « Pour leur bien », il aurait été néces-
saire de faire d’autres choix que celui de l’iso-
lement créateur d’angoisses supplémentaires.  
 
Les retraité-e-s ont des droits et sont utiles. 
La pension a été gagnée par le travail de l’an-
cien salarié et par toutes les cotisations versées. 
 
Le retraité produit toujours pour la société, il 
assure un rôle social indéniable par un bénévo-
lat associatif, par des fonctions politiques, par-
ticulièrement dans les communes, en palliant 
les carences de l’État par l’apport d’aides en-
vers enfants, petits-enfants et parents en perte 
d’autonomie. Leurs heures de bénévolat, de 
travail utile non payé, représentent un équiva-
lent de 8 % du PIB. 
 
L’économie a besoin de ces « consomma-
teurs » retraités qui ont « du temps » pour les 
« loisirs », les voyages, la culture… qui achè-
tent et paient 52 % des consommations du 
pays, dont une voiture sur deux, un tiers des 
jouets, 70 % des produits de parfumerie... 
 
Les retraités doivent être reconnus à leur 
juste valeur, contributeurs de liens sociaux et 
d’emplois. Bref des citoyens. 

 



Les besoins des retraité.es existent 
 
Les dépenses quotidiennes ne diminuent pas, bien au 
contraire. La situation des retraité.es continue de se dé-
grader. Depuis le début du confinement dû à la pandé-
mie, l’augmentation du prix des fruits et légumes est en 
moyenne de 9 %, de 6 % pour les produits de consom-
mation courante et de 12 % pour les fruits et légumes bio.  
 
Dans le même temps, les gouvernements rognent voire 
baissent les pensions. 
 
Entre le 1er janvier 2008 et le 31 décembre 2019, les prix 
ont augmenté de 12,93 %, le Smic a progressé de 20,05 % 
et les pensions nettes seulement de 8,60 %, avec la CSG 
à 8,3 % et la CASA. 
 
L’arrivée d’Emmanuel Macron à la Présidence a accéléré 
la régression des pensions, qui ont même baissé, celle 
d’aujourd’hui est inférieure à celle de 2017 pour tous les 
retraité.es qui ont subi une très faible revalorisation.  
 

 
Les pensions légèrement supérieures à 2 000 € devaient 
augmenter de 0,1 à 0,5 % au 1er mai 2020, cette revalori-
sation a été repoussée. Les maigres engagements doi-
vent être tenus, cette augmentation prévue maintenant 
au 1er octobre, doit être versée. 

Pire, le droit aux vacances des retraité.es les 
plus démunis est mis en cause par un racket de 
l’Etat. Plusieurs associations comme LSR, et le 
Secours Populaire, ont un partenariat avec 
l'ANCV, l’Agence Nationale des Chèques Va-
cances, pour permettre aux retraités qui ont des 
petites pensions, de partir en vacances grâce aux 
séjours « Seniors En Vacances » ou « Bourses So-
lidarité Vacances ». Or, l’État a demandé à 
l’ANCV d’abonder de 30 millions d’euros le fond 
de solidarité mis en place pour les entreprises. Les 
plus démunis des retraités doivent renoncer aux 
vacances pour donner de l’argent aux entre-
prises ! Une pétition, adressée au ministère de la 
solidarité et de la santé, dénonçant ce racket, peut 
être signée en cliquant sur ce lien : 
http://chng.it/bVW94rmP9M 
 
Ces problèmes de pouvoir d’achat provoquent 
de graves reculs dans l’accès aux soins.  
Les reculs dans la prise en charge par la Sécurité 
sociale obligent à recourir à des complémentaires 
santé dont le coût ne cesse de croître. Les renon-
cements aux soins liés également aux dysfonc-
tionnements de notre système de santé augmen-
tent. L’accroissement des déserts médicaux et les 
difficultés recensées dans les hôpitaux, dans les 
services d’urgence et les EHPAD sont dénoncés 
par les usagers et l’ensemble des professionnels de 
santé. Ils ont des conséquences sur l’accès aux 
soins de nombre de personnes retraitées. La poli-
tique du gouvernement visant essentiellement la 
rentabilité et le moindre coût amplifie les pro-
blèmes et ne répond pas aux besoins. 

 
 

Nous refusons de payer l’addition de la crise sanitaire 
 
Oubliées les belles paroles hypnotiques du 
Président Macron le 12 mars sur « la santé n’a 
pas de prix ». Le comité d’alerte sur l’évolution 
des dépenses d’assurance maladie a signalé au 
gouvernement un dépassement de l’ONDAM 
(objectif national des dépenses d'assurance 
maladie) au-delà de 0,5%, il suggère des me-
sures de redressement pour payer la crise sa-
nitaire. 
 
Oubliées aussi les causes de l’ampleur de 
cette épidémie, oubliés les responsables qui 
ont désarmé les services de santé publique, 
qui ont dévalisé le budget de l’État par des 
mesures fiscales favorables aux plus riches, 
dont le laxisme à l’égard de la grande fraude, 
ce qui a permis une explosion financière des 
dividendes aux actionnaires. 

Il est certain qu’une nouvelle tentative de culpabilisation 
des retraités va être lancée sur le thème : face à la crise du 
Covid, les retraités n’ont pas perdu de revenus contrairement 
à ceux qui ont été en chômage partiel ou ceux qui auront 
perdu leur emploi. Le dernier rapport du COR a déjà cet ob-
jectif. 
 
Nous refusons de payer l’addition de la crise sanitaire alors 
qu’une minorité s’enrichit de plus en plus, nous exigeons un 
impôt sur le revenu qui retrouve une plus grande progressi-
vité avec un taux marginal à 65 ou 70 %, le retour de l’ISF, 
la suppression de la flat tax. 
 
A l’inverse, nous demandons du pouvoir d’achat pour le 
plus grand nombre par la réduction de la TVA à 15 % dans 
un premier temps et à 0 % pour les produits de première né-
cessité, le retour immédiat de la CSG à un maximum de 
6,6 % avant sa disparition en la remplaçant par une cotisa-
tion sociale.


